
 

 

 

 

 

 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS  
DE LA SOCIÉTÉ DU PARC JEAN-DRAPEAU 

 

 

ASSEMBLÉES EXTRAORDINAIRES 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

• Ouverture ; 

• Représentation syndicale ; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 

• Présentation des mises en candidature de personnes directrices syndicales et de 
personnes déléguées syndicales et élections (assemblée de 12 h) ; 

• Présentation du cahier de négociation (assemblée de 13 h) ; 

• Vote secret (un par assemblée) ; 

• Divers ; 

• Clôture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTRE PRÉSENCE EST ESSENTIELLE ! 
 
 
 
 
Avis est, par la présente, Maryse Picard 
donné le 9 juin 2022. Trésorière-archiviste 

 

LE VENDREDI 17 JUIN 2022 
 

De 12 h à 13 h : assemblée extraordinaire de début de saison 
De 13 h à 14 h : présentation du cahier de négociation 

 

En visioconférence sur ZOOM 
 

Un lien sera acheminé à tous les membres en règle du SFMM  
pour inscription et par la suite, vous recevrez automatiquement le lien Zoom 

pour vous connecter avant la tenue de l’assemblée de 12 h.  
Les deux assemblées seront sur le même lien Zoom. 

 
 

 

UN VOTE SECRET PAR ASSEMBLÉE SERA TENU 
Seuls les membres en règle du SFMM (SCFP) auront le droit de vote. 

 

Ces assemblées sont convoquées conformément aux statuts et règlements du SFMM. 

 
 


